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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
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E. 2
À teneur de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s’appliquent à
l'assurance-invalidité, à moins que la loi n’y déroge expressément. Le 1er janvier 2021 est
entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la LPGA. Toutefois, dans la mesure où
le recours était, au 1er janvier 2021, pendant devant la chambre de céans, il reste soumis à
l’ancien droit (cf. art. 83 LPGA).

E. 3
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la loi sur la procédure
administrative, du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable.

E. 4
Le litige porte sur le droit de la recourante à une allocation d’impotence moyenne.

E. 5
Selon l’art. 42 al. 1 phr. 1 LAI, les assurés impotents (art. 9 LPGA) qui ont leur domicile et
leur résidence habituelle (art. 13 LPGA) en Suisse ont droit à une allocation pour impotent.
Est réputée impotente toute personne qui, en raison d’une atteinte à sa santé, a besoin de
façon permanente de l’aide d’autrui ou d’une surveillance personnelle pour accomplir des
actes élémentaires de la vie quotidienne (art. 9 LPGA). Ces actes sont ceux que la
jurisprudence antérieure à l’entrée en vigueur de la LPGA désignait par « actes ordinaires
de la vie » (Michel VALTERIO, Commentaire de la Loi fédérale sur l’assurance-invalidité
[LAI], 2018, n. 10 ad art. 42 LAI). L’art. 9 LPGA n’a pas conduit à un changement de la
jurisprudence relative à l’évaluation de l’impotence développée à propos de l’ancien art. 42
al. 2 LAI (arrêt du Tribunal fédéral des assurances H.66/04 du 9 août 2004 consid. 2.1 et 2.2
et la référence). Est aussi considérée comme impotente la personne vivant chez elle qui, en
raison d’une atteinte à sa santé, a durablement besoin d’un accompagnement lui permettant
de faire face aux nécessités de la vie (art. 42 al. 3 phr. 1 LAI).



E. 6
a. La loi distingue trois degrés d’impotence : grave, moyen ou faible (art. 42 al. 2 LAI). Le
degré d’impotence se détermine en fonction du nombre d'actes (associés éventuellement à
une surveillance personnelle permanente ou à un accompagnement durable pour faire face
aux nécessités de la vie) pour lesquels l’aide d’autrui est nécessaire (cf. art. 37 du règlement
sur l’assurance-invalidité, du 17 janvier 1961 (RAI - RS 831.201). L’évaluation du besoin
d’aide pour accomplir les actes ordinaires de la vie constitue donc une appréciation
fonctionnelle ou qualitative de la situation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_350/2014 du 11
septembre 2014 consid. 4.2.2 et la référence). b. L’art. 37 al. 1 RAI prescrit que l’impotence
est grave lorsque l’assuré est entièrement impotent. Tel est le cas s’il a besoin d’une aide
régulière et importante d’autrui pour tous les actes ordinaires de la vie et que son état
nécessite, en outre, des soins permanents ou une surveillance personnelle.
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actes ordinaires de la vie pris en considération. Est donc entièrement impotent au sens de
l'art. 37 al. 1 RAI, l’assuré qui a besoin d’aide pour effectuer ces actes sans toutefois être
entièrement dépendant d'autrui pour autant; il suffit qu’il le soit dans une mesure
importante. L’exigence d'un besoin d’aide régulière et importante d’autrui pour tous les
actes ordinaires de la vie, d’une part, et, d’autre part, celle d’un état nécessitant des soins
permanents ou une surveillance personnelle sont cumulatives. L’exigence du besoin d’aide
de tiers ainsi comprise est déjà tellement étendue que la condition de soins permanents ou
de surveillance personnelle n’a plus qu’un caractère secondaire et doit être considérée
comme remplie dès qu’il y a soins permanents ou surveillance personnelle, fussent-ils peu
importants (ATF 106 V 153 consid. 2a). Pour être permanents, il n’est pas nécessaire que
les soins soient fournis 24 heures sur 24: ils ne doivent simplement pas être occasionnés par
un état temporaire (par exemple par une maladie intercurrente), mais être entraînés par une
atteinte qui puisse être présumée permanente ou de longue durée. L’exigence de soins ou de
surveillance ne s’applique pas aux actes ordinaires de la vie, mais concerne plutôt des
prestations d’aide médicale ou infirmière requises en raison de l’état physique ou psychique
de l’assuré (ATF 106 V 153 consid. 2a). Par « soins permanents », il faut entendre, par
exemple, la nécessité de donner des médicaments ou de mettre un pansement chaque jour
(ATF 107 V 136 consid. 1b). c. L’art. 37 al. 2 RAI stipule que l’impotence est moyenne si
l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin : d’une aide régulière et importante
d’autrui pour accomplir la plupart des actes ordinaires de la vie (let. a); d’une aide régulière
et importante d’autrui pour accomplir au moins deux actes ordinaires de la vie et nécessite,
en outre, une surveillance personnelle permanente (let. b); ou d’une aide régulière et
importante d’autrui pour accomplir au moins deux actes ordinaires de la vie et nécessite, en
outre, un accompagnement durable pour faire face aux nécessités de la vie au sens de l'art.
38 RAI (let. c). On est en présence d’une impotence de degré moyen au sens de la let. a,
lorsque l’assuré doit recourir à l’aide de tiers pour au moins quatre actes ordinaires de la vie
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_560/2017 du 17 octobre 2017 consid. 2 et la référence). Il faut
attribuer plus d’importance à la surveillance personnelle permanente dans les cas d’une
impotence de degré moyen et non pas seulement une importance minime comme à l’art. 37
al. 1 RAI, étant donné que, dans le cadre de l’art. 37 al. 2 let. b RAI, les situations exigeant
l’aide d’autrui dans l’accomplissement des actes ordinaires de la vie sont beaucoup moins
fréquentes qu’en cas d’impotence grave (ATF 107 V 145 consid. 1d). d. L’art. 37 al. 3 RAI
dispose que l’impotence est faible si l’assuré, même avec des moyens auxiliaires, a besoin
de façon régulière et importante, de l’aide d’autrui
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d’une surveillance personnelle permanente (let. b); de façon permanente, de soins
particulièrement astreignants, exigés par l’infirmité de l’assuré (let. c); de services
considérables et réguliers de tiers lorsqu’en raison d’une grave atteinte des organes
sensoriels ou d’une grave infirmité corporelle, il ne peut entretenir des contacts sociaux
avec son entourage que grâce à eux (let. d); ou d’un accompagnement durable pour faire
face aux nécessités de la vie au sens de l’art. 38 RAI (let. e).

E. 7
a. Selon la jurisprudence, les actes élémentaires de la vie quotidienne se répartissent en six
domaines : 1. se vêtir et se dévêtir; 2. se lever, s’asseoir et se coucher; 3. manger; 4. faire sa
toilette (soins du corps); 5. aller aux toilettes; 6. se déplacer à l’intérieur ou à l’extérieur et
établir des contacts sociaux (arrêt du Tribunal fédéral 8C_691/2014 du 16 octobre 2015
consid. 3.3 et les références). Pour qu’il y ait nécessité d’assistance dans l’accomplissement
d’un acte ordinaire de la vie comportant plusieurs fonctions partielles, il n’est pas
obligatoire que la personne assurée requière l’aide d’autrui pour toutes ou la plupart des
fonctions partielles; il suffit bien au contraire qu’elle ne requière l’aide directe ou indirecte
d’autrui, d’une manière régulière et importante, que pour une seule de ces fonctions
partielles (ATF 121 V 88 consid. 3c). Les fonctions partielles d'un acte ordinaire de la vie
ne peuvent toutefois être prises en considération qu’une fois en tout lorsque l’assuré a
besoin de l’aide d’autrui pour accomplir ces fonctions dans plusieurs actes ordinaires. En
revanche, si l’accomplissement d’un acte ordinaire de la vie est seulement rendu plus
difficile ou ralenti par l’atteinte à la santé, cela ne signifie pas qu’il y ait impotence (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_360/2014 du 14 octobre 2014 consid. 4.4 et les références). L’aide est
régulière lorsque l’assuré en a besoin ou pourrait en avoir besoin chaque jour (arrêt du
Tribunal fédéral 9C_562/2016 du 13 janvier 2017 consid. 5.3 et les références). C’est par
exemple le cas lors de crises pouvant ne se produire que tous les deux ou trois jours, mais
pouvant aussi survenir brusquement chaque jour ou même plusieurs fois par jour (RCC
1986 p. 510 consid. 3c). Les personnes chargées de déterminer s’il y a impotence (médecin,
collaborateurs des services sociaux) doivent se limiter à indiquer en quoi consiste l’aide
accordée de manière régulière. Décider si elle est importante est en revanche une question
de droit qu’il incombe à l’administration, respectivement au juge de trancher (ATF 107 V
136 consid. 2b). Il y a aide directe de tiers lorsque l’assuré n’est pas ou n’est que
partiellement en mesure d’accomplir lui-même les actes ordinaires de la vie (CIIAI, ch.
8028). Il y a aide indirecte de tiers lorsque l’assuré est fonctionnellement en mesure
d’accomplir lui-même les actes ordinaires de la vie, mais qu’il ne le ferait pas,
qu’imparfaitement ou de manière inhabituelle s’il était livré à lui-même (ATF 133 V 450
consid. 7.2 et les références).
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présentant une atteinte à la santé physique. Il en va ainsi de l’assuré qui est certes
fonctionnellement en mesure d’accomplir lui-même les actes ordinaires de la vie, mais qui a
besoin d’une surveillance personnelle – et pas seulement générale – pour en effectuer
certains, par exemple, en raison d’un risque d’étouffement lors de la prise des aliments,
d’un risque de noyade lors du bain, d’un risque de blessures en cas de chute lors d’une
douche ou d’un déplacement (RCC 1986 p. 510 consid. 3c ; CIIAI, ch. 8031 ; VALTERIO,
op cit., n. 32 ad art. 42 LAI). b. Selon le chiffre 8014 de la CIIAI, il y a impotence, en ce qui
concerne l’acte ordinaire de la vie « se vêtir/ se dévêtir », lorsque l’assuré ne peut lui-même



mettre ou enlever une pièce d’habillement indispensable ou un moyen auxiliaire. L’aide
pour mettre des bas de contention est compris dans l’acte ordinaire de la vie se « vêtir/se
dévêtir » (arrêt du Tribunal fédéral 9C_76/2019 du 1er mai 2019 consid. 5.3 et les
références). On peut exiger d’un assuré, qui a des difficultés pour fermer les petits boutons
et enfiler certaines chaussures, qu’il conserve son indépendance par des mesures
appropriées, par exemple en portant des vêtements sans boutons (trop petits) ou des
chaussures qui ne nécessitent pas d’être attachées (arrêt du Tribunal fédéral 9C_544/2014
du 21 octobre 2014 consid. 6.2 in fine et la référence). c. En ce qui concerne l’acte ordinaire
de la vie « se lever, s'asseoir ou se coucher », il y a impotence lorsqu’il est impossible à
l’assuré de se lever, de s’asseoir ou de se coucher sans l’aide d’un tiers. S’il peut néanmoins
effectuer des changements de position lui-même, il n’y a pas impotence (CIIAI, ch. 8015).
Les différentes situations (à la maison, au travail, dans une institution) doivent être évaluées
séparément (arrêt du Tribunal fédéral 9C_839/2009 du 4 juin 2010 consid. 3.4.2). L’aide
d’autrui nécessitée pour se lever de sièges bas (dont l’assuré n’a pas absolument besoin) ou
du sol ou pour monter dans une automobile n’est pas importante et quotidienne. Par
conséquent, on n’est pas en présence d’un cas d’impotence régulière et importante (RCC
1987 p. 263 consid. 2b). En revanche, s’il est impossible à l’assuré de se mettre lui-même
au lit, il est considéré comme impotent en ce qui concerne cet acte ordinaire de la vie
(CIIAI, ch. 8016). La nécessité de la présence d’un tiers lorsque l’assuré doit se lever la nuit
n’est pertinente que du point de vue de la surveillance personnelle, mais non en ce qui
concerne la fonction partielle consistant à se lever (RCC 1987 p. 263 consid. 2b). Les
problèmes rencontrés par l’assuré pour passer de sa chaise à roulettes à son lit relèvent de
difficultés d’ordre pratique plutôt que d’une impossibilité objective à accomplir l’acte « se
lever, s'asseoir ou se coucher ». Le fait que l’assuré doive d’une certaine manière se laisser
tomber pour pouvoir atteindre son lit ne saurait dans ces conditions être considéré comme
un acte non conforme aux mœurs et
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difficulté pourrait être surmontée par le simple rehaussement du lit (au moyen d’un matelas
supplémentaire ou d’un matelas plus épais), voire par l’utilisation d’un moyen auxiliaire
adapté tel qu’un lit électrique (arrêt du Tribunal fédéral 9C_633/2012 du

E. 8
En règle générale, le degré d’impotence d’un assuré est déterminé par une enquête à son
domicile. Cette enquête doit être élaborée par une personne qualifiée qui a connaissance de
la situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps résultant des
diagnostics médicaux. Il s’agit en outre de tenir compte des indications de la personne
assurée et de consigner les opinions divergentes des participants. Enfin, le contenu du
rapport doit être plausible, motivé et rédigé de façon suffisamment détaillée en ce qui
concerne chaque acte ordinaire de la vie et sur les besoins permanents de soins et de
surveillance personnelle et finalement correspondre aux indications relevées sur place. Le
seul fait que la personne désignée pour procéder à l’enquête se trouve dans un rapport de
subordination vis- à-vis de l’office AI ne permet pas encore de conclure à son manque
d’objectivité et à son parti pris. Il est nécessaire qu’il existe des circonstances particulières
qui permettent de justifier objectivement les doutes émis quant à l’impartialité de
l’évaluation (arrêt du Tribunal fédéral 9C_907/2011 du 21 mai 2012 consid. 2 et les
références). Lorsque le rapport constitue une base fiable de décision, le juge ne saurait
remettre en cause l’appréciation de l’auteur de l’enquête que s’il est évident qu’elle repose



sur des erreurs manifestes (ATF 130 V 61 consid. 6.1.2). La jurisprudence selon laquelle,
lors de l’évaluation de l’invalidité découlant d’une atteinte à la santé psychique, il convient
d’accorder plus de poids aux constatations d’ordre médical qu’à celles de l’enquête à
domicile en cas de divergences, s’applique également lors de l’évaluation du besoin d’un
accompagnement pour
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9C_782/2010 du

E. 10
a. En l’espèce, le rapport d’enquête a été critiqué par la recourante, faisant valoir
notamment que l’enquêtrice avait semblé pressée et peu à l’écoute. Cette critique apparaît
au moins partiellement fondée, car il est établi l’enquêtrice n’est restée que

E. 15
minutes au domicile de la recourante, en raison des mesures dues à la pandémie. Cela paraît
peu pour instaurer un climat de confiance et poser toutes les questions nécessaires sur la
surveillance personnelle permanente, l’accompagnement durable pour faire face aux
nécessités de la vie et les six actes élémentaires de la vie quotidienne, qui comportent
chacun plusieurs aspects pouvant être douloureux ou gênants à évoquer pour la recourante,
qui éprouve de plus une certaine difficulté à s’exprimer. L’enquêtrice a également dû dans
ce laps de temps limité poser des questions au compagnon de la recourante. Il en résulte
qu’elle a pu, dans ces circonstances, ne pas prendre la réelle mesure des capacités de la
recourante, ce qui explique sans doute pourquoi elle a relevé dans son rapport d’enquête
qu’il y avait une discordance entre les déclarations faites au domicile et la demande
d’allocation au dossier. Il en résulte que le rapport du 31 août 2020 ne peut se voir
reconnaître une pleine force probante. b. L’intimé a retenu dans la décision querellée que la
recourante avait besoin d’aide pour se déplacer et faire sa toilette. Il ne se justifie dès lors
pas de revenir sur ces actes de la vie quotidienne, pour lesquels le besoin d’aide est admis.
c. Sous réserve de ce qu’elle a pu dire à l’enquêtrice qui est contesté, la recourante a déclaré
de façon constante avoir besoin de l’aide de son compagnon pour s’habiller et se
déshabiller. D’abord dans sa demande d’allocation, puis dans son opposition du 15
septembre 2020 – qui a été formée rapidement après le rapport de l’enquêtrice –, dans
laquelle elle a fait valoir qu’elle avait besoin d’aide pour se vêtir et se dévêtir et que son
compagnon l’aidait toujours à mettre son pantalon et ses chaussures, ses chaussettes, ses
vestes et ses pyjamas. Elle a précisé à la chambre de céans qu’au moment de l’enquête, il
était clair pour elle qu’elle avait besoin de l'aide de son compagnon pour s'habiller
complètement. Elle ne se souvenait pas qu'il aurait été dit à l'enquêtrice qu’elle avait besoin
d'aide seulement
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s’habillait simplement d’un tee-shirt et un short l'été, un pull et un jeans l'hiver. Le
compagnon de la recourante a confirmé que celle-ci avait besoin de son aide pour s'habiller.
Elle pouvait mettre seule un pull large et des chaussures simples comme des pantoufles,
mais elle avait besoin d'aide pour mettre son pantalon, car elle devait rester debout pour le
monter. Il l’aidait également pour mettre les chaussettes et les bas ainsi que pour se
déshabiller. Les déclarations de la recourante apparaissent convaincantes et elles sont
confirmées par celles de son compagnon. Elles le sont également par le rapport établi le 22
janvier 2021 par le Dr G______, qui a indiqué que l’état de la recourante s’était nettement



dégradé dès la fin de l’année 2018 et qu’elle ne pouvait plus s’habiller ni se déshabiller
seule. Le rapport établi par l’Imad le 11 septembre 2020, indique également qu’elle avait
besoin de l’aide de son compagnon pour l’habillage. En conclusion, il y a lieu de retenir que
la recourante avait besoin d’aide pour s’habiller et se déshabiller déjà au moment de
l’enquête à domicile et de la décision querellée, quand bien même son état a pu se dégrader
par la suite. d. Selon le rapport d’enquête à domicile, la recourante était autonome pour aller
aux toilettes. À nouveau cela ne correspond pas aux déclarations constantes de la
recourante, sous réserve de ce qu’elle a pu dire à l’enquêtrice qui est contesté. Elle a en effet
annoncé ce besoin d’aide dans sa demande. Dans son opposition du 15 septembre 2020, elle
a indiqué qu’elle n’allait jamais aux toilettes sans l’aide de son compagnon et ceci, jour et
nuit, en raison de ses pertes d’équilibre et pour lui baisser/remonter son pantalon pendant
qu’elle se tenait aux deux barres d’appui murales. Dans son recours, elle a précisé que
celui-ci l’aidait à s’y rendre, car les toilettes étaient trop petites et qu’il la portait ou la tenait
par les deux bras. Elle se tenait aux deux barres murales pendant qu’il l’essuyait et la
rhabillait. En son absence, elle s’arrangeait pour ne pas devoir aller aux toilettes. Elle a
confirmé à la chambre de céans, qu’en août 2020, elle évitait d'aller aux toilettes en
l'absence de son compagnon, précisant qu’elle avait besoin de son aide pour descendre son
pantalon et le remettre, même si c'était des habits faciles à mettre, et que l'aide nécessaire
dépendait de s'il s'agissait d'une « grosse ou une petite commission ». Son compagnon a
déclaré à la chambre de céans que dans la période courant entre août et octobre 2020, la
recourante avait besoin de son aide pour la tenir. Pour descendre son pantalon, il fallait
qu'elle se tienne aux barres murales. Les déclarations de la recourante sont également
corroborées par le rapport établi par le service d’ergothérapie de l’Imad le 11 septembre
2020 qui indique que pour se rendre aux toilettes, son ami devait être présent pour lui
baisser/remonter son pantalon pendant qu’elle se tenait aux deux barres d’appui murales.
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d’aide pour aller aux toilettes déjà au moment de l’enquête à domicile et de la décision
querellée, quand bien même son état a pu se dégrader par la suite. e. En ce qui concerne
l’acte ordinaire de la vie « se lever, s'asseoir ou se coucher », il y a impotence lorsqu’il est
impossible à l’assuré de se lever, de s’asseoir ou de se coucher sans l’aide d’un tiers. S’il
peut néanmoins effectuer des changements de position lui-même, il n’y a pas impotence
(CIIAI, ch. 8015). La recourante a déclaré à la chambre de céans que lors de la visite de
l’infirmière, elle aurait voulu se lever du canapé, mais qu’elle ne l’avait pas fait car celle-ci
lui avait dit que ce n'était pas nécessaire. Le compagnon de la recourante a déclaré qu’au
moment de l’enquête, celle-ci pouvait se lever et se déplacer en se tenant aux meubles, sur
des petites distances. Il n’y a dès lors pas lieu de retenir un besoin d’aide pour ce domaine.
f. Il n’y a pas lieu non plus de retenir le besoin d’aide pour manger, car la recourante a
indiqué qu’elle mangeait seule à l'époque en utilisant une cuillère et qu’elle arrivait à couper
les légumes pas trop durs, étant rappelé qu’il n’y a pas d’impotence, selon la jurisprudence,
si l’assuré n’a besoin de l’aide directe d’autrui que pour couper des aliments durs. En
conclusion, l’on peut retenir que la recourante avait, lors de la décision querellée, un besoin
d’aide dans quatre domaines de la vie quotidienne. g. Il convient encore de retenir le besoin
d’accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie, au sens de l’art. 38 al. 1 let. a
RAI, puisque la recourante vit à domicile et qu’elle ne peut pas tenir son ménage, faire la
lessive ni les courses ou cuisiner et que, sans l’assistance de son compagnon, elle ne
pourrait vivre de manière indépendante. L’aide de ce dernier représente manifestement plus
de deux heures par semaine et ne saurait être retenue comme aide exigible, sauf à vider



l’institution de l’allocation pour impotent de tout son sens. 11. En conclusion, la recourante
a besoin d’une aide régulière et importante d’autrui pour accomplir au moins quatre actes
ordinaires de la vie et nécessite, en outre, un accompagnement durable pour faire face aux
nécessités de la vie au sens de l'art. 37 al. 2 let. c, ce qui lui ouvre le droit à une allocation
pour impotent de degré moyen. Il sera relevé à cet égard que ce droit serait également
ouvert si seuls deux actes ordinaires de la vie avaient été retenus (art. 37 al. 2 let. c RAI).
12. a. Au vu de ce qui précède, le recours sera admis, la décision du 27 octobre 2020 sera
annulée et la cause renvoyée pour nouvelle décision au sens des considérants. b. Il ne sera
pas alloué d’indemnité de procédure à la recourante, qui n'est pas assistée d'un conseil et qui
n’a pas fait valoir de frais engendrés par la procédure (art. 61 let. g LPGA). c. Un
émolument de CHF 200.- sera mis à la charge de l’intimé (art. 69 al. 1bis LAI).
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